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B i e n v e n u e  a u  C A M S P  d e  B a g n o l s  s u r  C è z e  
 
 

Votre enfant vient d’être accuei l l i  au Centre d’Action Médico-
Sociale Précoce.  

Vous vous êtes adressé à nous, à votre initiative ou orienté par  
un autre professionnel, en raison de dif f icultés que rencontre votre 
enfant dans son développement.  

 
 

En effet, les enfants ne sont pas tous semblables, pour certains i l  
est plus dif f ic i le de marcher tout seul, de parler , d’apprendre aussi  

vite que les autres ou de jouer avec les autres.  
Le CAMSP, en soutenant les l iens parents -enfant, vous 

accompagne dans votre quotidien.  
 

 
Nous avons rassemblé dans ce l ivret tous les renseignements 

concernant le CAMSP et son fonctionnement.  
Nous espérons qu’i l  vous apportera tous les éléments et toutes 

les réponses que vous êtes en droit d’attendre . 
 
 

 

 

 

L’équipe du CAMSP 
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1 PRESENTATION 

Le CAMSP est une structure médico -sociale  destinée au dépistage et à la  

pri se en charge des enfants de 0 à 6 ans,  présentant des d i f f i cu ltés de 

développement moteur,  sensorie l  ou psychique .  

 

L’objecti f  du CAMSP est de mettre en place un suivi  précoce et 

respectueux de la  singu lar ité  de chaque enfant af in  de l ’a ider à  

développer au mieux ses potentia l i tés.  

 

Le CAMSP de Bagnols-sur-Cèze est polyvalent,  i l  f a i t  partie  du pôle  

« femme,  mère , enfant  » du Centre Hospi tal ier  de Bagnols sur Cèze . La  

structure a  ouvert ses portes le 1 e r  févr ier 2008.  

 
 
Nos miss ions :  
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2 FONCTIONNEMENT ET PARCOURS 
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3 LE CAMSP, UNE EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

Au CAMSP, vous et   pourrez  rencontrer :   

 

•  Un Pédiatre  qui  assure le suiv i  médica l  en  col laborat ion avec  votre  

médecin trai tant ,  évalue le développement neurologique et  

psychomoteur ,  propose s i  beso in  des bi lans auprès de profess ionne ls du 

CAMSP et/ou l ibéraux,  coordonne l a pr ise  en charge globale  de  l ’enfant .  

 
•  Un Médecin Pédopsychiatre  qui  assure des  consu ltat ions  médicales  

pour des  enfants présentant  des  troub les  psycho -af fect i f s ,  des  troub les  

du comportement e t de l a rela t ion.  
 

 
•  Un Médecin Neuropédiatre  qu i  émet des av i s  neuro logiques ,  e t peut  

demander des bi l ans complémentai res (Présent  3  à  4  foi s  par an) .   
 

 

 
•  Un Médecin Physique et de Réadaptation F onctionnelle  qui  apporte  

son expert i se  sur les  act ions  de  rééducat ion dont  bénéf ic ie  l ’ enf ant  et  

préconise s i  nécessa i re une pr ise  en charge orthopédique .  (Présent 3 à 4  

fois  par  an).  

 
•  Une Psychologue  qui  peut être  amené à part ic iper à l ’entret ien  ini t ia l  

dans une démarche d ’écoute  des at tentes e t des d i f f icultés de  l ’ enf ant  et  

de sa  fami l l e .  E l l e  ef f ectue des bi l ans  psychométr iques  permettant  

d’apprécier le déve loppement in tel lectue l  et  psycho -af fec t i f  de  l ’ enfant .  

El le  peut proposer également  un accompagnement  spéci f ique.  
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•  Une Psychomotricienne ,  qui  évalue le développement psychomoteur.  
Par l ’ i ntermédiai re  de  médiat ions  (rel axat ion ,  danse,  jeux de  rô le,  

act i v i tés  …) E l le  a ide  l ’ enf ant à  développer ses  capaci tés  motrices ,  

sensorie l les ,  émot ionne l les e t re la t ionne l les .   

 

•  Un Kinésithérapeute  qu i évalue les capac ités motrices de l ’enfant .  I l  

propose,  s i  nécessai re ,  une  rééducat ion neu romotrice  e t conse i l l e l es  

parents  (guidance).  
 

 
•  Une Orthophoniste  qui  évalue  l a  communicat ion et  le  langage,  les  

aspects  re la t ionnels  a ins i  que  les  t roub les  de  l ’oral i té .  El le propose  des  

act ions  de  rééducat ions  ludiques  dans ces  domaines .  
 

 
•  Une Ergothérapeute  qui  évalue  les d i f f icultés  e t  les  l imi ta t ions  de  

part ic ipat ion dans les ac tes de l a v ie quotid ienne.  El l e  propose une  

rééducat ion ,  des aménagements et des adaptat ions a ins i  qu’un suiv i  des  

appare i l l ages orthopédiques  mis en pl ace.   
 

 

 

•  Deux Educatrices Spécial i sées  qui  proposent à  l ’ enf ant  un suiv i  

personnal i sé autour du jeu,  en atel ier indiv iduel  ou  co l lec t i f .  E l les  

part ic ipent avec la f ami l le à l ’ éve i l ,  à  l ’autonomie et à l a soc ia l is at ion de  

l ’enf ant .   
 

CAMSP.  
 

•  Une Assistante Sociale  qui  informe les f ami l les sur leurs droit s et  

a ides  spéc i f iques  re la t ives à l ’enfance  et  au  handicap.  El le les  

accompagne,  notamment,  dans  les  démarches  admin istrat i ves  l i ées  à la  
socia l is at ion ,  l a scolarisat ion et l ’orientat ion .   
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•  Une Secrétaire  qui  accuei l le l es fami l l es ,  les  informe sur le  
fonct ionnement du CAMSP et répond à toutes  les in terrogat ions.  La  

secrétai re  organise e t prend part aux réun ions de  synthèse,  e l le es t  

chargée  de  la  gest ion et du suiv i  du doss ier  des  enfants .   

CAMSP

 

•  Un Agent de Service Hospital ier  qui  assure  l ’ entret ien  et  l a propreté  

des locaux et du matér ie l .   
 

CAMSP. 

 
Les profess ionnel s de l ’équ ipe  du CAMSP proposent des interventions  

indiv idue l les ou en groupe.  

I l s  réd igent des  comptes  rendus  de  bi l an,  de  prise  en charge,  d ’observat ion ou 

d ’évolut ion .  
Avec votre accord ,  i l s  prennent part à des réunions ou ef fec tuent des v is i tes  

dans  les l ieux de v ie  de l ’enfant  (à  dom ic i l e ,  c rèche,  école…).  
 

Pour accompagner au mieux votre enfant et rendre  cohérent  son parcours,  un  

référent vous est proposé .  Le référent est un in tervenant du CAMSP hors  

médecins ,  psychologue,  ass is tante socia le et  k inés ithérapeute.  Dans  un premier 

temps ,  i l  s ’ ag i ra du profess ionnel  ayant réal isé  le  1er bi l an  (rééducat i f /éducat i f ) .   
 

4 LE ROLE DU REFERENT 

Sans être unique, le référent est l ’ interlocuteur 

priv ilégié des parents (ou du représentant légal de 
l ’enfant) et celui  des partenaires impl iqués dans l e 

projet de soin global.  

I l est garant, sous couvert du médecin,  du projet 

d’accompagnement  de l’enfant .  

 
I l assure la coordination et la circulation des 

informations entre tous les profess ionnels du CAMSP et fa it  le l ien avec les 

l ibéraux, les partenaires  de proximité et le corps enseignant.  

 

Avec l’accord des parents et en fonction des d isponibil i tés,  i l part icipe aux 

d if férentes réunions concernant l ’enfant (école,  crèche, structures de loisirs,  ASE, 
…).   

 

Enf in,  i l  vei l le à organiser et rédiger le proje t  d’accompagnement personnal isé 

établi t  en réunion de synthèse plurid isc iplinaire (A minima une fois par an).  
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5 LES PARTENAIRES  

Les act ions du CAMSP s’art iculent en réseau avec :   

  Les services de néonatologie , pédiatrie et maternité .  

  Les professionnels exerçant en l ibéral (médecin,  pédiatre,  kinésithérapeute, 
psychomotricien,  orthophoniste,  éducateur spécia lisé…).  

  Les structures et professionnels de la petite enfance (crèche,  halte -garderie , 
assistantes maternel les…).  

  Les structures scolaires .  

  Les services sociaux du département (ASE,  PMI,  …).  

  Les services de pédopsychiatrie (CMPEA, hôpital  de jour…).  

  Les structures médico-socia les (SESSAD, IME…).  

  Le Réseau Périnatal  Occitanie   

   Les Plateformes de Coordinat ion et d ’Orientat ion  
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6 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Ce règlement  déf init  :  

  d’une part ,  les dro its et  les devoirs de la personne accuei l l ie a ins i  que les  

pr incipales modali tés concrètes d’exerc ice de ces dro its,   

  et d’autre part , les modal ités de fonct ionnement et d’améliorat ion de  la v ie  au 

se in du serv ice.  

 

Fondement légal et réglementaire  
 

L ’admission d’un enfant au CAMSP,  impl ique pour les f amil les et  le personnel 

d’accepter et de respecter ce règlement .  

Cela VOUS engage et NOUS engage.   

Le règlement de fonct ionnement est  étab l i conformément ,  aux disposit ions conjo intes 

de l ’art icle  L.  311 -7 du Code de l ’Act ion Socia le et  des f amil les et du décret 2003 -

1095 du 14 novembre 2003.  

Le règlement  de fonctionnement ne se substitue pas à ces autres documents  :  

  Le l ivret d’accuei l  

  La charte des droits et  l ibertés de la personne accueil l ie  

  Le pro jet d’établ i ssement  

 

I l  est  é laboré par l ’ensemble de l ’équipe d u CAMSP.  I l  a été adopté par le  Consei l de 

Survei l lance du Centre Hospita l ier  en date du 10 jui l let  2025.  I l  est annexé au 

règlement  intér ieur du Centre Hospital ier  de Bagnols -sur-Cèze. 

I l  peut fa ire l ’objet de rév isions périodiques à l ’ in it iat ive de la direction du CAMSP 

et/ou du Centre Hospital ier et /ou des usagers . En tout  état  de cause,  cette rév ision 

doit être ef fectuée tous les 5 ans. 

I l  est annexé au l ivret d’accueil  qui  est  remis aux famil les .  

I l  est  remis individuellement  à toute personne qui travai l le dans l ’établi ssement.  I l  est  

af f iché dans les locaux.  

 

Agrément 
 

  L ’arrêté n°2006 -340-14 du 6 décembre 2006 autor ise la créat ion d’un 

Centre d’Action Médico -Socia le Précoce (CAMSP) au Centre hospital ier de Bagnols -

sur-Cèze à hauteur de 20 p laces.   

  L ’arrêté n°2008 -336-3 du 1er décembre 2008 porte la capac ité du CAMSP du  

Centre Hospita l ier de Bagnols -sur-Cèze à 30 places.  

  L ’arrêté  n°2014-1528 du 1er ju i l let 2014 attribue 5 places supplémentaires 

portant  la capaci té du CAMSP à 35 places.  
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6.2 ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE 

 

Conditions d’accès et d’utilisation des locaux .  
 

Le CAMSP est s itué 120 chemin Vieux de Lyon à Bagnols -sur-Cèze. I l  est  

access ib le seulement  pendant  la pér iode d’ouverture du serv ice.  

Tous les locaux sont  à usage profess ionnel et  personne ne peut  s’y rendre sans être 

accompagné par un membre de l ’équipe.  Les f ami l les disposent  d’une sal le  d’attente 

a insi  que d’une sal le  de change pour les enfants et de toi lettes .  

Un espace de balnéothérapie est  proposé pour des séances spécif iques encadrées a ins i  

qu’un jardin sensor ie l .  
 

 Aspects financiers du suivi  
 

Les soins dispensés au CAMSP sont f inancés directement par la  Caisse 

Pr imaire d’Assurance Maladie à 80% et par le Conseil  Départemental  à 20%.  

 

Votre enfant  peut  bénéf ic ier  d’une al location d’éducation de l ’enfant  handicapé 

(A.E.E.H) ou de l ’a l locat ion journal ière de présence parentale (A.J .P.P) en déposant  un 

doss ier  spéc if ique consti tué avec l ’a ide de l ’assistante socia le du CAMSP.  Cette 

a l location doit bénéf ic ier en total i té aux beso ins de l ’enfant.  

 

Transport et accompagnement des enfants  
 

Les enfants doivent être accompagnés par leur représentant  légal  ou une personne 

désignée. A défaut , le CAMSP ne pourra assurer la pr ise en charge et le su iv i de 

l ’enfant .  

Les transports sont assurés sous la responsabil ité des parents ou représentants 

légaux. Les f ami l les ut i l i sant  leur véhicule personnel peuvent être rembours ées par la 

sécuri té socia le des frais ki lométr iques correspondant aux al lers-retours entre le 

domic ile  et  le CAMSP.  E lles peuvent également fa ire appel  à des transporteurs pr ivés 

convent ionnés (tax is,  VSL).  Une demande d’entente préalab le est  nécessaire.   

 

Modalités d’ intervention  
 

L ’équipe du CAMSP et  les parents coconstruisent  ensemble le pro jet 

d’accompagnement personnal i sé  de l ’enfant.  I l  est  revu une fois par an,  à l ’occas ion 

d’une synthèse p luridisc ip l inaire présentée par le référent.  

L ’enfant est a lors accueil l i  en fonct ion de l ’emploi  du temps établ i .   

 

Des séances de rééducation en individuel ou en groupe,  so it  au CAMSP so it  à 

l ’extér ieur pourront  lui  être proposées.  Aussi,  les professionnels peuvent  être amenés 

à intervenir  au sein des l ieux de v i e de votre enfant (domic ile,  éco le , crèche,  …).  

Les prises en charge s’ interrompent proviso irement ou diminuent en fréquence 

pendant  les vacances scola ires .  E l les s’arrêtent  totalement  pendant  les tro is premières 

semaines du mois d’août  et  pendant  une sem aine aux vacances de Noël.  
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Modalités d’arrêt et de rétablissement des prestations  
 

Les parents de l ’enfant et le  CAMSP s’engagent à tout  mettre en œuvre pour 

assurer le respect  du projet mis en place avec eux : régular ité des séances et 

respect des horaires.  Toute absence de l ’enfant  devra être excusée,  un certi f icat  

médical  pourra être demandé en cas de maladie.  

Les f amil les peuvent  être reçues à leur demande par le pédiatre et /ou,  en fonct ion des 

beso ins , par le  pédopsychiatre.  

 

  Interruption du fai t du serv ice ou de la personne bénéf ic iaire pour des raisons de  

force majeure 

Dans ces circonstances, la repr ise des prestations s ’ef fectuera, dès que la s ituat ion  

sera régular isée,  sans condit ion de déla i pour le  bénéf ic iaire.   

 

  Interruption du fa it  de la personne bénéf ic ia ire pour des raisons personnelles  

Dans ces circonstances, trois cas doivent être dist ingués :  

Cas N°1 :  Les parents ou le responsable légal  avert issent le  serv ice,  préalab lement et  

par  écr it ,  de leur vo lonté de suspendre les prestat ions en pr éc isant  la durée de 

l ’ interrupt ion. La reprise des prestations s ’ef fectuera alors à la date convenue.  

 

Cas N°2 : Lorsque, de façon récurrente , les absences sont non justi f iées et /ou non 

prévenues, le  médecin so ll ic ite les parents par courrier . Une rencontr e est  organisée 

af in d’échanger sur les dif f icu ltés rencontrées concernant  l ’accès aux soins. Une 

so lut ion alternative peut  être proposée à la f ami l le , de même qu’un arrêt  de 

l ’accompagnement peut être déc idé.  

 

Cas N°3 :  Les parents ou le  responsable léga l interrompent  les prestat ions sans 

prévenir . La reprise de ces dernières ne pourra s ’ef fectuer que lorsque le service sera 

en mesure d’accueil l ir  de nouveau l ’enfant ,  sous réserve des disponib i l ités de prises en 

charge. 

 

6.3 DROITS INDIVIDUELS ET COLLECTIFS 

 

 Droits des familles 
 

Le CAMSP garantit à toute personne accuei l l ie les droits et l ibertés 

indiv iduel les ,  tels  qu’i l s  sont  déf in is  à l ’art icle  L.  311 -3 du code de l ’act ion 

soc iale et  des f ami l les et par  la charte des droits et l ibertés , à savo ir  :  

  Le respect de sa dign ité ,  de son intégr ité ,  de sa vie pr ivée,  de son intimité et  de 

sa sécur ité .  

  Le l ibre choix des prestations adaptées dans le cadre d’un service à domici le ou 

d’une admiss ion dans un établ issement  spéc ia l isé.   

  Une prise en charge et un accompagnement indiv idual isé de quali té respectant  

son consentement  écla iré ou à défaut  celu i  de son représentant légal.   
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  La cohérence et  la cont inuité de l ’accompagnement global  nécessitent  un 

fonctionnement interdisc ip l inaire et donc un partage de l ’ information  et des 

observat ions de tous les acteurs impliqués.  

  L ’ensemble du personnel est soumis au secret profess ionnel et à  l ’obl igation de 

discrét ion professionnelle.  I ls  sont  garants de la conf identia l ité  des informat ions  

dont  i ls  ont connaissance.  

  L ’accès assisté à toute informat ion ou document relat if  à sa pr ise en charge.  

  Une informat ion sur ses dro its fondamentaux et les protect ions part icu lières 

légales et  contractuelles dont  i l  bénéf icie ,  ains i  que sur les vo ies de recours à sa  

disposit ion.  

  La part ic ipat ion directe et /ou avec l ’a ide de son représentant  légal ,  à la  

concept ion et à la mise en œuvre du pro jet d’accompagnement .  

  L ’adhésion de la f amil le  par  la signature du Document Indiv iduel de Pr ise en  

Charge (DIPC).  
 

Une autorisat ion de photographier  ou de f i lmer l ’enfant  dans le cadre de l ’act iv ité au 

CAMSP est demandée aux parents . Nous assurons la conf identia l ité abso lue des 

images. 

 

Communication du dossier médical  
 

Toutes les informations nécessaires à l ’accompagnement et la prise en charge 

de votre enfant sont  rassemblées dans un dossier médico -socia l conservé dans le 

serv ice.  I l  est  ut i l isé dans le  respect des obl igat ions légales (traçabil ité ,  accès, 

conservation,  responsabi l ité  jur idique) et  communicable au bénéf ic ia ire ou son 

représentant  légal  sur  demande auprès de la direct ion du Centre Hospita l ier .  
 

Les dif férents comptes rendus produits par l ’équipe vous sont remis en vers ion 

papier et sont également disponib les sur le dossier  médical partagé (DMP) de votre 

enfant que vous trouverez sur monespace sante.f r.  
 

L ’explo itation des données administratives et  médicales s’ef fectue dans le  str ict 

respect du secret médical et de la réglementation en vigueur , garant ie par la 

Commission Nat ionale de l ’ In format ique et  des L ibertés ( CNIL)et  conformément au 

Règlement Général  de la Protection des Données (RGPD) du 23 mai 2018.  

La personne dispose d’un dro it  d’accès à toutes les données personnel les dans  le  

cadre de la dé livrance des prestations, ainsi qu’un dro it de rect if ication, d’opposit ion , 

de transfert  ou de suppress ion des di tes données.  
 

Règles de vie collectives 
 

En toutes c irconstances,  les usagers comme les profess ionnels do ivent f aire 

preuve de respect  mutuel nécessaire à toute v ie co llect ive : respect des autres,  

respect de soi -même, respect des règles socia les , respect  des locaux et du matér ie l .  

Toute in fraction sera immédiatement signalée à la direction du CAMSP qui jugera des 

su ites à donner (sanctions administratives ou judicia ires) .  
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Les enfants doivent  rester sous la responsabil ité  de leurs parents ou de leurs 

représentants légaux dans tous leurs déplacements dans l ’enceinte du CAMSP.   

 

Protection des enfants 
 

En cas de carences graves ou de maltraitance à un enfant,  le  CAMSP doit f a ire 

un signalement  auprès des autor ités administrat ives et /ou judic ia ires compétentes,  

comme le prévoit  la lo i .  

Les membres du personnel contribuent en toutes circonstances à prévenir et 

empêcher toutes formes d’agress iv ité , de v iolence ou de maltrai tance envers les 

enfants.  

 

Participation des familles 
 

La loi  n°2002-2 du 2 janvier  2002 prévoit  d’assoc ier  les usagers bénéf icia ires 

des prestations (ou leur représentant)  au fonct ionnement des établ i ssements et  

serv ices sociaux et  médico-sociaux par la mise en p lace de réunion(s) des f amil les .  

 

Les famil les qui  désirent  f a ir e une remarque ou fa ire une réc lamat ion,  ont  la 

possibi l ité de déposer ce lles -ci  par mail  ou par courrier . 

E l le  sera enregistrée et pr is en compte.  
 

La participat ion des usagers se matéria l i se également  à travers un quest ionnaire de 

sat isf act ion qui  est  remis annuellement  aux parents af in de recuei l l ir  leurs avis et leurs 

attentes v is -à-v is de la structure.  

 

Dans un soucis d’améliorat ion de la démarche quali té , le  service est  évalué tous les 5 

ans. 

Le rapport  d’évaluat ion peut  être consulté dans son intégr al ité sur demande à la 

secrétaire du serv ice ou en l igne sur QUALISCOPE.  

La f iche synthétique des résultats est  af f ichée dans les locaux du service .  

 

Sécurité des personnes et des biens  
 

Le CAMSP se conforme à toutes les mesures de sécuri té et de prévent i on des 

r isques prévues par la lo i  (vér if ication annuel le  des extincteurs,  des insta l lat ions 

électriques) .  En cas d’incendie,  un p lan d’évacuat ion s itué dans le hal l d’entrée du 

CAMSP informe les usagers et le personnel .  

L ’établ i ssement bénéf icie d’une assurance responsabi l ité civi le et dommage aux b iens. 

I l  ne peut être tenu responsable en cas de vols d’objets personnels.   

L ’entret ien des locaux est  assuré quot idiennement par un agent de service pour le  

mobi l ier  mais aussi  pour le  matériel  éducat if  et de r ééducat ion.  

Conformément à la lo i n°91 -32 du 10 janv ier  1991 relat ive à la lutte contre le  

tabagisme et  l ’alcoolisme,  i l  est  formel lement  interdit  de fumer dans les locaux du 

CAMSP et  dans l ’enceinte de l ’établi ssement a ins i que d’introduire des substances  

i l l i cites.  
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Gestion des urgences et des situations exceptionnelles  
 

En cas de nécess ité,  i l  existe une pharmacie d’urgence s ituée dans le  bureau 

du pédiatre.   

Si un enfant,  un intervenant ou un responsable légal est vict ime d’un accident ou que 

son état  impose une intervention urgente ,  les secours seront  immédiatement  appelés . 

Les parents seront  prévenus.  

L ’inc ident  sera, par  la su ite , s ignalé à la direct ion du CAMSP.  

 

Les protections et les voies de recours  
 

En cas de l i t ige,  le  premier inter locuteur e st  le médecin directeur technique  

du serv ice.  

 

❖  La Commiss ion des Usagers 
 

Vous avez également la possibi l i té  de sais ir  la Commiss ion des Usagers  du Centre 

Hospita l ier . Cette commiss ion vei l le au respect  des dro its des usagers et a pour 

miss ion de faci l i ter  leurs démarches. Vous pouvez adresser votre demande par écri t à 

l ’ attention de la Direction du Centre Hospita l ier  de Bagnols -sur-Cèze. 

 

❖  La Personne Qual if iée  
 

La personne qual i f iée,  cho isie  sur la l i ste établie  conjointement  par le préfet  du 

département et le président  du Conseil  départemental  peut également , le  cas échéant,  

être so ll ic itée .  

 

La lo i  du 2 janvier  2002 rénovant  l ’act ion socia le et  médico -socia le a f ixé de nouvelles 

règles re lat ives aux droits des personnes et  a réaf f irmé la place prépondéra nte des 

usagers . Pour promouvoir  l ’autonomie,  la protection des personnes et l ’exercice de 

leur c itoyenneté,  le  texte impose la mise en p lace dans chaque département d’une l i ste 

de personnes qual i f iées ,  établ ie par  décision conjointe du Préfet ,  du Directeu r Général  

de l ’Agence Régionale de Santé et du Président du Consei l Départemental .  

Le demandeur est l ibre de choisir la personne qual i f iée de son choix sur la l iste de 

personnes fournie par le  département .  La personne qual i f iée intervient sur demande 

de l ’usager ou de son représentant légal . E l le accompagne le demandeur d’aide pour lui  

permettre de fa ire valo ir les droits qui  lui sont notamment reconnus aux art ic les 

L311-3 à L311-9 du code d’action socia le :  

  respect de la dign ité , intégrité,  v ie  privée,  int imité,  sécurité ,  

  l ibre choix entre les prestat ions (domic ile / établ i ssement) sous réserve des 

pouvoirs reconnus à l ’autor ité judicia ire et  des nécessi tés l iées à la protection 

des mineurs en danger,   

  pr ise en charge ou accompagnement indiv iduali sé et  de qual ité ,  respectant  un 

consentement  écla iré,   

  conf ident ial ité des données concernant l ’usager ,  

  accès à l ’ informat ion,   
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  informat ions sur les dro its fondamentaux, protections part icul ières légales,  

contractuel les et  les droits de recours dont l ’usager bénéf ic ie,   

  part ic ipat ion directe ou avec l ’a ide de son représentant  légal  au projet  d’accueil  

et d’accompagnement .  

 

La personne quali fiée  :  

  n’exerce pas une miss ion de contrôle des établ i ssements et  serv ices.  I l  appart ient  

aux autorités administratives et éven tuellement  judicia ires , de dil igenter les 

contrô les nécessaires ,  

  ne dispose pas de pouvoir d’in jonct ion n i v is -à-v is de l ’établi ssement , n i  vis-à-v is  

de l ’administration,   

  n’a pas compétence à l ’évaluation des établ issements et  serv ices .  

 

A la f in de son intervent ion,  la personne quali f iée :  

  informe le demandeur d’a ide (ou son représentant  légal ) des suites données à sa  

demande,  des démarches éventuellement entrepr ises ainsi  que,  le  cas échéant , des  

mesures qu’e l le  peut  être amenée à suggérer,   

  rend compte  de ses constats et  démarches à l ’autorité chargée du contrô le de 

l ’établi ssement ,  du serv ice ou du l ieu de v ie et  d’accuei l  et,  autant  que de besoin,  

à l ’autor ité judicia ire.  El le  peut  également  in former la personne ou l ’organisme 

gest ionnaire.  

 

La mission remplie par la personne quali f iée est gratu ite .  

Pour sais ir la personne quali f iée , adressez un courrie r (de préférence en recommandé) 

ou un mai l à l ’Agence Régionale de Santé.  I l  do it  préciser «  personne qual i f iée »  

 

 

ARS Occitanie 

Délégation Départementale du Gard 

6,  rue du Mai l  

30906 NÎMES 

 

ars-oc-DD30-crms@ars.sante.fr 

 

En l 'absence de procédures amiables , ou lorsque ce l les -c i  ont  échoué,  les conf l its  nés 

de l 'appl icat ion des termes du présent Document Individuel de Prise en Charge sont  

portés devant les tr ibunaux de l 'ordre administrat if  ou judicia ire compétents.  
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7 SIGLES UTILISES 

A.E.E.H  Allocation d ’Education de l’Enfant Handicapé  

A.E.S.H  Accompagnant d’Elève en S ituat ion de Handicap (anciennement AVS)  

A.J .P.P  Al location Journalière de Présence Parentale  

A.V.S  Auxi lia ire de Vie Scolaire  

A.S.E  Aide Sociale à l ’Enfance  

C.A.M.S .P Centre d ’Action Médico -Sociale Précoce  

C.D.A.P .H Commiss ion des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées  

C.M.P.P  Centre Médico-Psycho-Pédagogique  

C.M.P.E.A  Centre Médico-Psychologique pour Enfants et Adolescents  

C.R.A  Centre de Ressources Autisme 

D.I .P .C  Document Indiv iduel  de Prise en Charge  

D.I .T.E.P  Dispositif  des Insti tuts Thérapeutiques Educatif s et Pédagogique  

E.S.S   Equipe de Suiv i  de Scolaris at ion 

I .M.E  Insti tut Médico-Educatif  

I .M.P  Insti tut Médico-Pédagogique 

M.D.P.H  Maison Départementale des Personnes Handicapées  

P .A.I    Projet d ’Accueil  Indiv idualisé  

P .C.O  Plateforme de Coordinat ion et d’Orientation  

P .M.I   Protection Maternel le et In fanti le  

P .P.S   Projet Personnalisé de Scolarisation  

P .S. I   Projet de Soin Individual isé  

S.E.S .S .A.D Service d’Education Spéciale et de Soins à domic ile  

U.E.M.A  Unité d’Enseignement Maternel le Autisme  

U.L.I .S   Unité local isée pour l’ Inc lusion Scolaire  
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE 

ACCUEILLIE  

 
Ce document est  adapté en Fac ile à Lire et  à Comprendre (FALC).  

I l  t raduit la lo i du 8 septembre 2003 sur la  charte des droits et  l ibertés de la 

personne accuei l l ie .  
 

ARTICLE 1  

Pas de différence (non-discrimination)  
Toutes les personnes sont dif férentes.  

El les ont toutes les mêmes droits .  

  

ARTICLE 2 

Droit à un accompagnement adapté 
Les professionnels doivent me proposer un 

accompagnement indiv iduel .  

Cet accompagnement répond à mes besoins .  

 
 

ARTICLE 3 

Droit à l ’information  
Les professionnels doivent m’expl iquer mon projet,  mes 

activ ités ,  mes droits,  mes devoirs et le fonct ionnement 

de l’établ issement.  

Je peux voir et l ire les documents qui me concernent.  

 

 

ARTICLE 4 

J ’ai  le droit de choisir et de participer  

J ’a i le droit de chois ir mon établ issement (en fo nction 

des condit ions d ’admiss ion).  

Je part icipe à la construction de mon projet.  

Je part icipe à la réal isat ion de mon projet .  
Je peux demander à ma famil le ,  mon tuteur ou une 

autre personne de mon choix de m’accompagner quand 

j ’en ai  besoin.  

 

 

ARTICLE 5 
Je peux demander des changements dans mon 

projet 

Si  je ne suis plus d’accord avec mon projet,  je peux le 

d ire (ou l ’écrire).  

Je peux en parler aux professionnels ,  à ma famil le , à 
mon tuteur ou à toute autre personne.  

 

 

ARTICLE 6 

J ’ai  le droit de rester en contact avec ma famille  

En fonct ion de mon projet ,  les professi onnels doivent 

m’aider à garder des l iens avec ma famil le (v is ites , 
appels ,  act ivi tés,  etc . ).  
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ARTICLE 7 

Je dois être protégé et en sécurité  

Les profess ionne ls veil lent à ce que je me sente bien.  

I ls doivent auss i protéger les informations qui me 

concernent. 

  

ARTICLE 8 

Je garde mon autonomie 

Selon mon projet et le règlement de fonct ionnement,  je 

peux avoir des visi tes.  

Je peux me balader dans l ’établ issement et à 
l ’extérieur.  

Dans ma chambre, je peux avoir mes affa ires,  mes 

objets , mon argent de poche, etc.  

 

 

ARTICLE 9 

Le l ien avec mon entourage 
Mon projet doit vei l ler à mon bien-être affectif  et à 

mes relat ions avec les autres .  

Mes proches et mon tuteur sont là pour m’aider.  

S i  je suis  en f in de v ie ,  je dois être soigné selon mes 

choix et mes pratiques.  
 

 

ARTICLE 10 

Je suis un citoyen 

J ’a i des droits et des l ibertés . 

Les profess ionnels doivent les respecter.  
I ls  m’aident à y accéder .  

 
 

ARTICLE 11 

J ’ai  le droit d’avoir une religion et de la pratiquer  

Ma rel ig ion et mes prat iques doivent être respectées.  

Je dois aussi  respecter les croyances des autres.  
Ces prat iques doivent respecter le règlement de 

fonct ionnement.  

 
 

ARTICLE 12 

Respect de la dignité de la personne et de son 
intimité 

J ’a i le droit à mon intimité.  

Les autres doivent la respecter.  

 
 

 

 



  

i.DIP/059-05   Page 20 sur 20 

CAMSP – Livret d’accueil  

PLAN D’ACCES, HORAIRES, NUMEROS  
 

 

 

Centre d’Action Médico-Sociale Précoce  
 

120, chemin Vieux de Lyon - 30200 Bagnols-sur-Cèze  
 

Horaires : 
Lundi 

8h30-12h05 / 13h30-17h30 
Mardi  et Mercredi   

8h30-12h / 12h45-16h50  
 Jeudi et Vendredi  

8h15-12h30 / 13h15-16h35  
 

Tél . :  04 66 33 25 82  
 

Email  : camsp@ch-bagnolssurceze.fr  
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